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MOUVEMENT INTRA  

Saisie des vœux: 

du 13 mars au 27 mars à 14H 

(Ces dates sont celles de l’académie de Créteil, elles 
peuvent être différentes dans les autres académies) 
Sur www.education.gouv.fr/prof-siam 

 
- Retour des confirmations avec pièces 
justificatives: le 3 avril 
- Date limite de retour des dossiers médicaux 
et RQTH: le 3 avril  
- 1er Affichage des barèmes sur SIAM et 
période de contestation : du 5 au 19 mai. 
- Date limite de réception à la DPE des 
demandes écrites de modification ou 
d’annulation des voeux: 19 mai  

(à adresser à mvt2019@ac-creteil.fr) 
  

- 2ème affichage des barèmes: du 25 au 26 
mai (aucune contestation possible) 

 
VERIFIEZ BIEN VOS BAREMES  

Du 5 au 19 mai 
APRES IL SERA TROP TARD ! 

 

Affectations: 

Résultats le 12 juin 
 
 

ATTENTION: les TZR doivent 

formuler leurs « préférences » 

pendant l’intra (du 13/03 au 27/03). 
 Affectation des TZR les 6 et 7 juillet. 

 

Tous les syndicats ont été depuis 
cette année exclus des opérations de 

mutation. Plus de vérification possible 
du respect des droits. 

 
Plus que jamais, éviter erreurs et 

approximations. 
 Pour cela, un conseil : Face à la 

complexité du mouvement,  
prenez contact avec FO! 

 

HORS CLASSE 2020 
. 

➢ Agrégés, Certifiés/PEPS/CPE ayant 
eu une appréciation de la valeur 

professionnelle:  
Classement indicatif à partir d’un barème : nous 

consulter 

 

➢ Agrégés, Certifiés/PEPS/CPE 
n’ayant pas eu une appréciation de 
la valeur professionnelle:  
• «enrichir» son dossier sur I-PROF: 

avant le 1er avril 2020 («Votre CV») 
• Avis des chefs d’établissement et des 

IPR (très satisfaisant, satisfaisant, à 
consolider): du 19 mars au 1er avril 2020 

• Les avis sont visibles sur I-PROF au plus 
tard 8 jours avant la CAPA 

• Sur la base de ces deux avis, le Recteur 
porte une appréciation pour arrêter la 
liste des propositions (Excellent, Très 
satisfaisant, Satisfaisant, A consolider).  

 
 

CAPA : Agrégés 11 mai ; P.EPS: 8 
juin ; CPE 10 juin ; PSY-EN: 9 juin ;  

CERTIFIES 11 juin  
 (circulaires rectorales n°2020-025 et  

n°2020-028 des 9 et 10/03/2020) 

 

 

CLASSE 

EXCEPTIONNELLE 2020 
 

1er « vivier » : candidatures 

jusqu’au 31 mars 2020 sur i-

prof (agrégés à partir 2ème éch hc ; 

autres 3ème éch hc)  
 

30 mars au 10 avril : avis des CE et IPR 
14 au 20 avril : avis rectoral et barémage 

 

CAPA : Agrégés 20 mai ; Certifiés 
29 juin ; CPE et P.EPS 2 juillet  

 

(circulaire rectorale n°2020-26 du 09/03/2020) 
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